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A  LES OBJECTIFS DE LA CARTE COMMUNALE   

Les objectifs de la Carte Communale sont définis par les articles L.124-1 à L.124-4 du 
Code de l Urbanisme.   

Selon l article L124-2 du Code de l Urbanisme :   

Les Cartes Communales respectent les principes énoncés aux articles L.110 et L.121.1. 
Elles délimitent les secteurs où les constructions sont autorisées et les secteurs où les 
constructions ne sont pas admises, à l exception de l adaptation, la réfection ou l exception 
des constructions existantes ou des constructions et installations nécessaires à des 
équipements collectifs, à l exploitation agricole ou forestière et à la mise en valeur des 
ressources naturelles.  

Les cartes communales sont approuvées, après enquête publique, par le conseil municipal et 
le préfet. Les cartes communales approuvées sont à la disposition du public. Elles doivent 
être compatibles, s il y a lieu, avec les dispositions du schéma de cohérence territorial, du 
schéma de secteur, du schéma de mise en valeur de la mer, de la charte du parc naturel 
régional, ainsi que du plan de déplacements urbains et du programme local de l habitat.   

Le Code de l Urbanisme prévoit l attribution d un Droit de Préemption aux communes 
dotées d une Carte Communale, selon l article L 211-1 du Code de l Urbanisme :  

« Les Conseils municipaux des communes dotées d une Carte Communale approuvée 
peuvent, en vue de la réalisation d un équipement ou d une opération d aménagement, 
instituer un droit de préemption dans un ou plusieurs périmètres délimités par la carte. La 
délibération précise, pour chaque périmètre, l équipement ou l opération projetée. »   

B  LE RAPPORT DE PRESENTATION   

Selon l article R124-2 du Code de l Urbanisme, le rapport de présentation :   

1° analyse l état initial de l environnement et expose les prévisions de développement, 
notamment en matière économique et démographique ;  

2° explique les choix retenus, notamment au regard des objectifs et des principes 
définis aux articles L.110 et L.121-1, pour la délimitation des secteurs où les 
constructions sont autorisées ; en cas de révision, il justifie, le cas échéant, les 
changements apportés à ces délimitations ;  

3° évalue les incidences des choix de la carte communale sur l environnement et 
expose la manière dont la carte prend en compte le souci de sa préservation et de sa 
mise en valeur. 
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C  DOCUMENTS GRAPHIQUES   

Le ou les documents graphiques délimitent les secteurs où les constructions sont 
autorisées et ceux où les constructions ne sont pas autorisées, à l exception de l adaptation, 
la réfection ou l extension des constructions existantes ou des constructions et installations 
nécessaires à des équipements collectifs, à l exploitation agricole ou forestière et à la mise en 
valeur des ressources naturelles.  

Ils peuvent préciser qu un secteur est réservé à l implantation d activités, notamment celles 
qui sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées.  

Ils délimitent, s il y a lieu, les secteurs où la reconstruction à l identique d un bâtiment détruit 
par un sinistre n est pas autorisée.  

Dans les territoires couverts par la carte communale, les autorisations d occuper et d utiliser 
le sol sont instruites et délivrées sur le fondement des règles générales de l urbanisme.   



                                

11EERREE  PPAARRTT IIEE  ::  EETT AATT  IINN IITT IIAALL  DDEE  
LL EENN VVIIRROO NN NN EEMMEENN TT    
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A  MILIEU HUMAIN  

POSTROFF est une petite commune rurale qui se situe à l extrême Est du département de la 
Moselle. Ce village forme une enclave lorraine dans l entité géographique de l Alsace Bossue 
(le dialecte, l architecture).  
La proximité de Sarrebourg (17 km) joue le rôle de centre commercial. 
La population de POSTROFF soriente plus vers les grands centres économiques, culturels et 
universitaires alsaciens (Sarre-Union à 12 km et Strasbourg 75 km) que les pôles 
administratifs lorrains (Metz à 95 km et Nancy à 80 km). 
La commune est traversée par la R.D.90 qui relie Baerendorf à Wolfskirchen ainsi que par la 
route départementale 38m qui la relient à Fénétrange. Elle reste malgré tout relativement 
proche de l autoroute A4 (environ 15 km). 
Les communes limitrophes sont au nombre de 7 :  

- Département du bas-Rhin : Wolfskirchen au Nord, d Eschwiller à l Est, 
d Hirschland au Sud-Est, de Baerendorf et de Kirrberg au Sud,  

- Département de la Moselle : Fénétrange et Niederstinzel, à l Ouest.  

Il existe d ailleurs une coopération assez importante entre le Bas-Rhin et POSTROFF à 
différents niveaux (école, syndicat des eaux, églises protestante et catholique).   

La surface du ban communal de POSTROFF est de 500 ha dont 40 ha de forêt communale. 
La commune a été remembrée en 1990. 
POSTROFF fait partie du Pays de Fénétrange ainsi que de la Communauté de Communes de 
Fénétrange qui regroupe 20 communes.    

Données générales (INSEE et mairie)  

Commune POSTROFF 

Canton Fénétrange 

Arrondissement Sarrebourg 

Nombre d habitants 
(2004  données Mairie) 

216 

Superficie 500 ha 

        



L état initial de l environnement 

Carte Communale  Commune de POSTROFF  ECOLOR   8  

Carte de localisation                                                  



L état initial de l environnement 

Carte Communale  Commune de POSTROFF  ECOLOR   9  

Carte des communes limitrophes                                        
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I  DEMOGRAPHIE ET SOCIO-ECONOMIE 

   
La commune de POSTROFF est située dans le canton de Fénétrange sétendant sur une 
superficie de 194,63 km² et comptant 7 287 habitants. 
Les derniers chiffres datant de 2004 ont dénombré 216 personnes habitants POSTROFF. 
D une manière générale la population n a cessé de diminuer de 1968 jusqu à 1999 Entre 
1990 et 1999 elle a perdu 7% d habitants. Cette diminution constante depuis des années 
sest vue inversée à partir de 1999. En effet, la population a augmenté de 19 % en 5 ans (de 
1999 à 2004) liée à la construction de nouvelles habitations et de nouveaux arrivants.    

Population 
(Source : INSEE 1999 et mairie)   

ANNEE 1968 1975 1982 1990 1999 2005  

POPULATION

 

234 221 205 194 181 216 

  

Evolution de la population
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On peut remarquer que la  population féminine est un peu plus représentée jusqu à 19 ans 
ainsi qu après 60 ans.  

Données démographiques  
(Source : INSEE 1999)   

1982 1990 1999 

Population totale 205 194 181 

Population âgée de 
 de 20 ans 70 56 31 

Population âgée de 
+ de 75 ans 10 11 23 

Population active 87 73 86 

Chômeurs  
(en nombre) 5 5 6 

  

1. Répartition de la population par âges

  

La population tend vers un vieillissement. En effet, en 1982 on comptait 34% de personnes 
âgés de moins de 20 ans alors qu en 1999 on en recense plus que 17%. Inversement on passe 
d une population âgée de plus de 75 ans en 1990 de 5% à 13% en 1999. 
Cette situation peut sexpliquer par le fait que le nombre de naissances a fortement diminué 
depuis 1982 on est passé de 22 naissances en 1982 à 13 en 1999 soit 40% de moins en 17 
ans. 
Le solde migratoire est déficitaire depuis 1982 mais se stabilise depuis les années 90 (-14).En 
effet beaucoup de jeunes partent faire leurs études et trouver du travail ailleurs.  

0510152025
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2. Population active

   
En 1999, 47,5% de la population est active, ce taux est assez élevé car il représente 
quasiment la moitié de la population. Ce taux est par ailleurs supérieur à la moyenne 
départementale qui est de 38,2%.  
Il faut noter une forte baisse de la population active entre 1982 et 1990. Cette diminution 
sest vue stoppée par la suite. En 1999, on atteint 86 personnes actives soit presque le chiffre 
de 1982. La proportion de population active en 1999 est supérieure à celle de 1982 (42%).   

3. Lieux de travail

   

Les habitants travaillent pour la plupart à Sarrebourg (FERCO, MEPHISTO, hôpital ), Sarre-
Union (dans le tertiaire, supermarché ) et Drulingen (SOTRALENTZ).   

4. L activité économique dans la commune

   

POSTROFF possède une activité économique réduite. Elle est essentiellement agricole en 
étant le siège de plusieurs exploitations agricoles. 
En effet elles sont nombreuses. Il y a 3 installations classées soumises à déclaration. Il y a 
également 4 doubles actifs. Les cultures sont principalement des prairies, du maïs et un peu 
de céréales.  

POSTROFF accueille trois artisans : une scierie, un garage automobile et un paysagiste. 
Il n y a pas de commerce alimentaire au sein du village. On peut noter le passage quotidien 
d un boulanger de Niederstinzel, d un boucher itinérant venant de Fénétrange 2 fois par 
semaine et d un boulanger alsacien (de Weyer) le samedi. 
Pour les autres besoins, il faut se déplacer dans les communes plus éloignées.  
Le café de POSTROFF est fermé depuis de nombreuses années et c est la mairie qui a 
racheté la licence sans toutefois avoir envie de l ouvrir de façon permanente.  
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II 

 
PATRIMOINE HISTORIQUE ET CULTUREL 

    

Carte de Cassini  

La commune de POSTROFF ne possède pas de monument historique mais possède un petit 
patrimoine (calvaires, fontaine).  

Deux villas de l époque gallo-romaine ont été répertoriées par la DRAC, une étant 
mentionnée dans le bois de l Isch, la seconde se trouvant à 500 m au Nord du village.  
Par ailleurs, on peut noter la présence de bornes portant l empreinte de la fleur de Lys. Ces 
bornes symbolisaient l appartenance de POSTROFF à la France au 18ème siècle après son 
rattachement par le roi. Ces bornes représentaient la frontière.  
L Eglise de l exaltation de la St Croix a été détruite et reconstruite au 19éme siècle.   

     

  

               Calvaire (Sud de POSTROFF)                               Calvaire (Entrée Ouest du village) 
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  Ancienne fontaine en pierre fleurie        

Fontaine rue de l Eglise 

         

III 

 

LE VILLAGE ET L HABITAT

   

1. Le logement 

  

En 2004, on dénombre 88 logements repartis de la façon suivante : 73 résidences principales, 
5 résidences secondaires et 10 logements vacants.  

Construction des logements 
(Source INSEE 1999 et mairie)   

Avant 1949 1949-1974 1975-1981 1982-1989 1989-1999 1997-2004 

Total 33 18 10 9 5 11 

 

Comme on peut le constater le rythme des nouvelles constructions a tendance à augmenter 
surtout depuis 1997. Le lotissement est quasiment remplit. Beaucoup de personnes 
travaillant à Sarrebourg (militaires ), Sarre-Union ou encore Strasbourg viennent s installer 
à POSTROFF en raison du cadre de vie (paysage, tranquillité ) et du prix peu élevé du 
foncier. De plus la route de Fénétrange a été refaite récemment et rend l accès plus sécurisé. 
POSTROFF se présente sous l aspect d un village-rue avec une architecture assez 
hétérogène. 
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2. L architecture ancienne 

  
Le centre du village est constitué de constructions anciennes de types maisons lorraines. Ces 
maisons sont jointives ou isolées et sont ouvertes sur l usoir. Le faîtage des maisons est 
parallèle à la rue. Les toitures ont une pente généralement supérieure à 40 %. La couverture 
des toitures est faite de tuiles rouges (terre cuite traditionnelle). Les façades ne sont pas de 
couleurs vives. Les fenêtres sont plus hautes que larges principalement et sont en bois. Les 
fenêtres sont pour la plupart dans un encadrement de pierre. Les volets sont 
majoritairement battants. On peut encore voir des maisons avec de belles portes cochères. 
Des maisons lorraines ont été rénovées.   

  

Rue principale de POSTROFF  

  

    Rue principale en venant de Fénétrange   

Les maisons lorraines ne constituent pas le seul type de maisons il y a également des maisons 
à « Schopf » en raison de la proximité de l Alsace Bossue.  
Il reste également quelques bâtisses qui ne sont plus entretenues et qui restent à l abandon.   

Les usoirs sont assez larges. 
Leur utilisation faite autrefois 
pour entreposer le fumier ou 
stocker du matériel agricole est 
aujourd hui plus rare mais 
présente. En effet, ce sont plutôt 
des espaces de parking pour les 
voitures (parfois de matériel 
agricole), d entrepôts (bois ) et 
de fleurissement (jardinière ) 
pour les particuliers.   
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  Maison à Schopf  
        (Rue Principale)  

                                      

      

Maison en état de délabrement 

 

    avancée  (Rue Principale)        

3. Les constructions récentes

   

Les constructions plus récentes se sont surtout développées le long de la route menant à 
Wolfskirchen ou un lotissement a été crée. Compte tenu de la présence d exploitation 
agricole aux entrées de village (Fénétrange, Baerendorf ), imposant des distances 
réglementaires à respecter en cas de construction à usage d habitat, le développement du 
village est restreint (vers Wolfskirchen) 
Dans le lotissement l architecture des maisons est variée, elles sont implantées en retrait par 
rapport à la route.  

  

Constructions récentes rue des Alouettes  
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4. Les entrées de village

  
Deux entrées du village sont situées en contrebas en raison de l implantation du village sur 
une crête. Ces 2 entrées sont marquées par un alignement d arbres et le franchissement 
d un pont. Elles offrent donc une belle perspective. La voirie de l entrée Ouest (Fénétrange) 
est cependant beaucoup plus dégradée et est de ce fait moins attractive.  
La route départementale n°38m et le pont qui franchit le Finnengraben seront en cours de 
réfection à partir d Octobre 2004.          

Entrée en venant de Fénétrange    

   

Entrée en venant de Baerendorf  

La dernière entrée est située sur la crête en provenance de Wolfskirchen.  

 

Entrée en venant de 
Wolfkirchen 
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5. Les documents d urbanisme

  
La commune ne possède pas de document d urbanisme elle est donc assujettie à l article L 
111.1.2 (Code de l Urbanisme) dit de « constructibilité limitée ».    

IV  LES EQUIPEMENTS COMMUNAUX ET LES SERVICES

   

1. Le patrimoine communal

  

La commune possède une mairie, une école, une église catholique et un temple protestant.  
L école abrite une salle qui fait office de salle des fêtes lorsqu elle n est pas utilisée pour 
l école. 
Il existe une place publique qui n est pas équipée mais qui reste un lieu de vie et de 
rencontre assez important pour les habitants. 
On trouve également un local pour les sapeurs pompiers.      

      

  

Mairie      

  « Place » du village   

     

                

                                                 
    

 

Temple Protestant      
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                                   Eglise catholique 

             

2. L enseignement

  

POSTROFF a réouvert son école primaire (27 élèves) en 2001 après 9 années de fermeture. 
Elle comprend une classe de grande section de maternelle, une classe de C.P. et une de 
C.E.1. 
La commune fait partie d un regroupement scolaire avec Baerendorf (67). 
En ce qui concerne l enseignement secondaire les élèves sont dirigés vers Sarrebourg.   

  

Ecole primaire  

3. L alimentation en eau potable

  

Avant 1994, la commune sapprovisionnait en eau potable à une source du village mais suite 
à une dégradation de la qualité des eaux de cette source (due aux diverses pollutions 
(agricoles, domestiques )) elle sest raccordée au réseau d eau potable de Drulingen. 
La commune fait partie du Syndicat intercommunal des eaux de Drulingen et environs. 
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4. L assainissement 

  
POSTROFF est équipée d une station d épuration depuis 1972. Le fonctionnement de cet 
équipement est satisfaisant en été mais en hiver la situation se dégrade de par la présence 
d animaux dans les bâtiments du village.  
Différentes solutions sont proposées pour palier à ce problème : création d une station 
d épuration intercommunale ou retour au réseau autonome.                 

Station d épuration (rue de Fénétrange)   

5. Le traitement des déchets

  

Le traitement des déchets est assuré par la société SITA de St Avold. Les ordures 
ménagères sont ramassées une fois par semaine. La commune pratique également le tri 
sélectif (papier carton, plastique) tous les 15 jours.  
Il existe des containers à verre et à piles au sein du village et une déchetterie à Berthelming.   

V  LES SERVITUDES ET LES RESEAUX

   

- Les Servitudes d Utilité Publique  

 

Servitudes relatives à la protection des bois et forêts soumis au régime forestier, 

 

Servitudes relatives à l établissement des canalisations électriques. 
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MMMIIILLLIIIEEEUUU   HHH UUU MMMAAAIIINNN   :::   LLLEEESSS   PPPOOO IIINNN TTT SSS   AAA   RRREEETTT EEENNN IIIRRR     

DDéémmooggrraapphhiiee  eett  ssoocciioo--ééccoonnoommiiee  

   

Une population en augmentation depuis 1999. 

 

Une activité économique dominée par l agriculture. 

 

Une population active en augmentation qui travaille surtout dans le bassin d emploi 
de Sarre-Union et de Sarrebourg 

    

LLee  vviillllaaggee  eett  ll hhaabbiittaatt  

   

Un patrimoine architectural hétérogène (mélange de style lorrain et alsacien). 

 

Un village cerné par les exploitations agricoles laissant peu de choix dans l extension 
future du village. 

 

De nombreuses constructions récentes. 

 

Lotissement rempli (tous les terrains sont vendus) 

    

LLeess  ééqquuiippeemmeennttss  ccoommmmuunnaauuxx  eett  lleess  sseerrvviicceess  

  

Réouverture de l école primaire qui crée une dynamique pour l installation de 
nouvelles personnes 

 

Un assainissement en cours d étude. 

 

Un taux d équipement moyen 
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B  LE MILIEU PHYSIQUE  

I  LE CLIMAT

  
POSTROFF est soumis aux caractéristiques du climat lorrain subatlantique avec des 
influences continentales. La présence du massif vosgien se fait sentir par une augmentation 
des précipitations et par des températures légèrement plus froides.  

Micro -climat :

 

Comme sur l ensemble de la région, les vents d Ouest prédominent mais 
l orientation de la vallée et la protection de la forêt de Fénétrange atténuent leur puissance.  
Par contre, les vents d Est en se butant contre la côte de Niederstinzel et les vents du Nord 
en empruntant la vallée sont très marqués en hiver. Ils sont synonymes du temps sec et froid 
mais ensoleillé qui caractérise notre hiver.  

II  LA GEOLOGIE

 

(Source : Carte géologique au 1/50000° de Sarre-Union feuille XXXVI-14)      

        

La commune de POSTROFF connaît une géologie des plus simple : la quasi-totalité de son 
territoire repose sur une couche géologique calcaire de Muschelkalk : le calcaire à Cératites.   


